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Accompagnement et médiation, une rencontre possible entre projet institutionnel et projets individuels?
Bénédicte Pinot, étudiante en master2 en Sciences de l'Education à l'université de Paris8
chargée de missions formation et VAE à la DRTEFP de Hte Normandie
Catherine Clénet, doctorante en Sciences de l'Education à l'université de Paris8
ATER en Sciences de l'Education à l'université de Rennes2
Notre contribution pour cette journée d'étude tient à présenter l'APP comme un espace social où se joue des expériences et des pratiques singulières qui donnent à penser des possibles entre projet institutionnel et projets individuels. Pour ce faire, nous proposons une articulation en deux temps qui correspond à deux niveaux du dispositif APP et où le point d'ancrage reste le groupe de professionnels:
· celui de l'équipe pédagogique et de l'institution où la rencontre devient possible au sein de communautés de pratique (communication de Bénédicte Pinot) ;
· celui des formateurs avec les apprenants où la convergence des projets se distingue par la qualité de l'accompagnement qu'ils pratiquent (communication de Catherine Clénet).
Cet espace social APP viendrait questionner l’autoformation à travers deux niveaux de pratique :
· celle des communautés APP qui en tant qu'espaces d'apprentissage offrent des occasions d'autoformation pour les professionnels ;
· celle des professionnels qui à travers l'accompagnement qu'ils construisent, favorisent l'autoformation des apprenants.
Guidée par nos analyses et nos communications, nous essaierons de contribuer au débat d'ensemble au « comment penser en même temps les transformations de l'institution et les pratiques développées par les individus dans leur processus de formation ? » en
proposant 3 questions :
· Comment un dispositif de formation institutionnalisé contribuant à l'émergence d'espaces sociaux à investir, de pratiques et d'expériences, peut-il servir l'autoformation des apprenants ?
· Penser en même temps autoformation et institution ne revient-il pas à penser quels accompagnements pour quelles autoformations pour quel sujet social apprenant?
· Comment penser l'informel à travers les communautés de pratique pour servir l'autoformation et l'institution ?
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Médiation, une possible rencontre entre projet institutionnel et projet individuel?
Dans le cadre de ma recherche pour le master « Education et Formation » spécialité « Education tout au long de la vie » à l'université de Paris 8, je travaille autour du réseau des Ateliers de Pédagogie Personnalisée (APP). Lors d'un précédent mémoire validant un master professionnel à l'université de Rouen en 2006, je me suis penchée sur les représentations de l’autoformation et de la fonction de formateur en APP pour comprendre comment la démarche pédagogique, légitimée par un cahier des charges institué par le ministère chargé de l'emploi, se mettait en place sur le terrain, au sein des équipes APP. Partant des matériaux recueillis et forte de mon expérience de praticienne, j'ai souhaité, pour cette seconde étape, comprendre la dynamique de ce réseau et le sentiment d'appartenance perçu dans les propos des personnes rencontrées. Quel rôle joue cette entité structurée mais au demeurant nébuleuse dans le jeu entre autoformation et institution ?
Au regard de l'avancée de ma réflexion, je souhaite aujourd'hui contribuer à cette question à travers un fil rouge et deux points :
La médiation de l'équipe pédagogique entre le cadre de référence institué, formalisé par le cahier des charges, et la mise en place de l'accompagnement de F autoformation des apprenants dans les APP :
· un APP semble s'assimiler à une communauté de pratique ;
· le réseau des APP semble correspondre à une communauté d'alignement et d'imagination.
Les travaux d'Etienne Wenger et de Jean lave m'ont permis d'explorer la dynamique de réseau dans une dimension plus sociale, en prenant en compte sa structuration et l'expérience des membres.
Par l'observation effectuée pour ces recherches et par l'expérience que j'ai pu accumuler depuis de nombreuses années au sein de ce réseau, nous pouvons constater que la pratique de chaque équipe pédagogique est différente même si elle fait toujours référence au cahier des charges. L'engagement des professionnels APP, noté dans les entretiens ou dans la construction de blasons individuels ou collectifs, s'inscrit dans des contextes variés. L'influence du contexte de l'organisme porteur de l'APP et l'association des expériences des protagonistes APP sur un même site, paraissent jouer un rôle de médiation auprès des apprenants qui construisent leur apprentissage dans la pratique de l'équipe pédagogique. L'engagement mutuel, l'entreprise commune et le répertoire partagé existent à partir de ces deux facteurs. Le mode d'appartenance et la négociation de sens donnent un goût spécifique à chaque APP. C'est en cela qu'il apparaît que chaque APP est une communauté de pratique. Mais le réseau ne peut se définir comme tel. Tous les APP ne travaillent pas ensemble au quotidien. Les expériences de réseaux régionaux relèvent souvent de la présence des seuls coordonnateurs. Pourtant, la grande majorité des intervenants APP se disent appartenir à « une famille », dans laquelle « l'esprit APP » transcende la pratique quotidienne. Selon les travaux d'Etienne Wenger, en 1998, ce mode d'appartenance tiendrait d'une communauté d'alignement et d'imagination.
Le réseau APP ne serait-il pas alors une communauté d'alignement et d'imagination avec en son sein un « rhizome » de communautés de pratique, pour lesquelles nous pourrions penser en même temps l'autoformation et l'institution ?
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Je travaille depuis 18 ans sur le champ de la formation et de l'insertion professionnelle. D'abord formatrice (APP, illettrisme, formation qualifiante) puis « coordonnatrice de dispositifs » (APP et illettrisme), « responsable pédagogique », « coordonnatrice territoriale » de la politique emploi-formation pour le Ministère du Travail et de la Formation Professionnelle, « animatrice régionale » du réseau APP de Haute Normandie durant 8 ans, et enfin en charge aujourd'hui des dossiers APP, illettrisme, VAE au sein de la Direction Régionale du Travail et de la Formation Professionnelle (DRTEFP), j'ai pu vivre l'expérience de ce réseau du point de vue de chaque fonction, en tant que maître d’œuvre et représentante du maître d'ouvrage, l'Etat.
Lors de mon activité d'animatrice régionale, j'ai pu être en contact constant avec les principaux protagonistes, DRTEFP, l'animation nationale, les organismes de formation porteurs des APP, les coordonnateurs et les formateurs. Ma mission comportait deux niveaux : accompagner des collectifs sur le plan pédagogique et développer le réseau tant sur le plan des partenariats de projet que sur l'implantation territoriale.
C'est à cette occasion, en 2005, que j'ai repris mes études. Dans le cadre d'une VAE à l'université de Rouen, j'ai rédigé un mémoire pour le master professionnel « Métiers de la formation » intitulé « Formateurs APP et autoformation », sous la direction d'Hélène Bézille. J'ai obtenu ce master en 2006.
Puis, j'ai poursuivi à l'université de Paris 8 sur un master recherche en sciences de l'éducation avec pour spécialité « Education tout au long de la vie », sous la direction d'Hélène Bézille. Je souhaite terminer ce master en juin prochain. Mon travail de recherche est en continuité avec le premier. Je m'interroge ici sur la construction identitaire des membres du réseau APP. Pour cela, à partir des éléments récoltés, j'ai cherché à caractériser ce réseau à partir des représentations qu'en avaient les membres et de son histoire. Je me propose alors de l'observer à travers le prisme de la théorie des communautés de pratique afin d'en appréhender le processus de construction identitaire. Il me semble qu'au regard de l'avancée de ma réflexion, l'autoformation est la forme d'apprentissage principale des professionnels APP dans le cadre de référence institutionnel du cahier des charges.
Par ailleurs, le groupe de travail, initié par RANFOR (réseau d'animation des professionnels de la formation professionnel, de l'insertion et de l'orientation en Haute Normandie) m'a chargé du rôle de fil rouge sur un programme de professionnalisation comprenant une série de 11 conférences, d'ateliers collectifs et de semaines documentaires sur la région, sur le thème « le travail en questions ». Mon témoignage de praticienne s'inscrit en conclusion de l'ouvrage à paraître aux éditions « Qui plus est », au mois d'avril.
J'ai également participé à la revue n°12 des « IrrAIductibles » de Paris 8, intitulé « L'analyse institutionnelle, le quotidien et le mondial », en apportant mon témoignage d'apprentie chercheuse sur le volet de l'analyse institutionnelle de ma recherche actuelle.
J'espère ne pas en rester là et continuer à partager ma réflexion avec d'autres. C'est en cela que je mets en place à Rouen, un petit groupe de travail avec deux praticiens APP qui valident un master recherche « Conceptions et savoirs sur l'éducation » à l'université de Rouen. Leur problématique s'inscrit dans la réflexion autour de la place des TIC dans l'autoformation. C'est l'occasion pour moi de rester proche des praticiens APP, de mutualiser mon travail de recherche et de recueillir leurs remarques pour approfondir ma réflexion.
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L'accompagnement : une possible rencontre entre projet institutionnel et projet individuel ?
J'effectue une recherche universitaire
 dans le cadre d'un doctorat sur le thème de l'accompagnement de l'autoformation dans les dispositifs de formation et du point de vue de l'apprenant. C'est dans ce contexte de recherche que j'ai interrogé des apprenants adultes évoluant dans des dispositifs différents de ceux que j'avais analysés précédemment (apprenants jeunes adultes en voie de professionnalisation et en contrat d'apprentissage). Mon intention était de les questionner sur les pratiques d'accompagnement dans leur formation en cours. A cet effet, nous avons réalisé six entretiens avec des adultes
 issus de deux organismes de formation se réclamant d'une pédagogie d'accompagnement de l'autoformation ; pour l'un dans le cadre institutionnel d'un APP
, pour l'autre un centre de ressources où les apprenants sont en autoformation tutorée (assistée)

Cette analyse est réalisée en confrontant le récit des apprenants et nos modèles théoriques de l'accompagnement de l'auto formation dans les dispositifs de formation
. Nous en rappelons ici quelques éléments : une autoformation transversale qui s'articule dans des dimensions didactique, expérientielle et également existentielle (Galvani P. ; Pineau G.), une démarche réflexive évoluant vers des productions de savoirs et de sens pour l'apprenant (Habermas, Mézirow). Rappelons-nous que l'autoformation n'est pas une pratique pédagogique parce qu'elle émane, non du formateur, mais de l'apprenant lui-même. Par conséquent, cette autoformation ne peut être que favorisée ou influencée par l'équipe pédagogique en place et grâce à des environnements appropriés. Ainsi, nous définissons l'accompagnement de l’autoformation comme la création d'un espace social permettant les conditions d'une pratique réflexive. Il s'inscrit dans des dimensions individuelles et collectives, formelles et informelles (Bézille H.), nécessitant une posture spécifique (Paul M.) qui entraîne une relation de communication interpersonnelle et dialogique. Il évolue à travers des espaces faits d'interactions, de médiation, de réciprocité permettant choix et liberté d'agir. Guidée par cette analyse, notre communication développera deux parties pour contribuer à la problématique de la journée: celle de la reconnaissance d'une forme de convergence entre le projet institutionnel et les projets individuels de formation des apprenants en APP grâce à la construction d'un « espace accompagnant » ; et l'autre plus questionnante sur la définition de l'auto formation qui lui est réservée, et par conséquent sur la place et le rôle de l'accompagnement qui s'en réfère.
Nous soutenons qu'il existe une forme de convergence entre le projet institutionnel en APP et les projets individuels des apprenants. En effet, il est bien question pour les apprenants d'un espace qui réunit les conditions d'apprentissage et qui permet
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l'accompagnement de leur projet de formation. Nous précisons cette analyse à travers quatre caractéristiques défendues par les adultes interviewés :
· C'est un lieu de proximité propice pour apprendre
· C'est un espace ou un environnement de travail reconnu
· Avec des hommes et une organisation pédagogique au service de l'apprenant
· Et une individualisation de la formation permettant souplesse et flexibilité 

Cependant, nous nous interrogeons aujourd'hui sur cette autoformation portée par le projet institutionnel et véhiculée par le réseau des APP
 à travers deux questions majeures :
· Travail autonome et/ou autoformation ?
Si le travail autonome en APP
 est une manière d'apprendre par soi-même dans des environnements certes adaptés et facilités, avec l'aide de formateurs ressources, experts, référents ou facilitateurs, il correspond à ce niveau d'auto formation qui nécessite engagement et action de la personne sur sa formation dans une démarche de projet individuel et de productions de savoirs. Mais si cette autodirection ne s'ancre pas ou partiellement dans une démarche réflexive
, qu'en est-il de cette autoformation à visée émancipatrice telle que pouvait la définir ses fondateurs Dumazedier J., Pineau G et Schwartz B.
 ?
• Aide au travail autonome et/ou accompagnement de l'autoformation ? Poursuivant notre réflexion, nous nous interrogeons également sur le sens (comme orientation) de l'accompagnement réalisé dans les APP. A première vue, les accompagnements sont de type « fonctionnante »
, guidés par une logique instrumentale, orientés par l'efficacité de l'action, centrés sur un but, des objectifs à atteindre par rapport à un problème défini et posé
. La méthodologie et l'action sont régulées en terme d'outils, d'instruments et normes collectives même si une place importante est faite à la personne et à la relation entretenue. Peut-on alors parler en APP, d'accompagnement de l'autoformation ? Cette perspective inscrit davantage le dispositif vers un type réflexif et critique, guidé par une logique émancipatoire. L'action se centre sur l'auto réflexion et les choix et décisions se prennent par rapport à un horizon de valeurs. C'est de l'ordre du possible selon nous, si stratégiquement l'accompagnement est exploité dans toutes ses dimensions ; ce peut être une réalité car l'accompagnement s'inscrit dans une dimension informelle qui laisse toutes latitudes aux formateurs-accompagnateurs
. La richesse de l'accompagnement repose sur le fait que c'est « la capacité pour l'accompagnant de jouer ces différents « registres » (conduire/guider/escorter), selon les personnes, selon les circonstances, que dépend la possibilité pour l'accompagné de (se) trouver lui aussi
 dans une attitude d'ouverture réflexive et critique parce qu'il se trouve effectivement à devoir penser, réfléchir, délibérer, à partir de ce qui surgit dans l'interaction, ce qui pour lui est signifiant »
.
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� 3 stagiaires en contrat de professionnalisation et 3 demandeurs d'emploi


� Atelier Pédagogique Personnalisé, labellisé, où l'apprenant travail en autonomie dans un centre de ressources avec la présence de formateur expert


� Selon l'appellation de l'institut et définie comme étant une situation de travail autonome pour les stagiaires sollicitant un formateur expert si besoin.


� Voir à ce sujet notre communication Accompagner V autoformation dans les dispositifs de formation, réalisée lors du 7e colloque européen sur l'Autoformation « faciliter les apprentissages autonomes », Toulouse, mai 2006 »


� puisqu' en effet, l'ouvrage coordonné pai" Carré P. et Tétait M. propose le titre Les ateliers de pédagogie personnalisée ou l'autoformation accompagnée en actes, L'Harmattan, mai 2005


� à ce stade de notre recherche et en relation avec les travaux de Nelly Leselbaum, nous comparons ce type de travail autonome avec celui du dispositif d'Aide au Travail Personnel, amorcé dans les années 80 qui était conçu pour apporter une aide aux difficultés scolaires de l'élève et qui a fait émerger le mouvement de l'individualisation ; Cf. ouvrage coordonné par l'auteur cité en bibliographie


� pratique réflexive, processus de décentration, de rétroaction pour conscientiser transformer par questionnement critique pour un véritable apprentissage transformateur


� chacun ayant développé une démarche réflexive et critique à partir de l'expérience en vue d'une dynamique de construction et d'émancipation du sujet


� selon les catégories définis par Paul M.


� comme par exemple la remise à niveau en vue de l'obtention d'un concours ou d'un examen.


� nous avons pu le constater lors de nos entretiens et à travers notre expérience professionnelle de plus de 15 années en formation d'adultes dans des dispositifs variés


� souligné par l'auteur


� M. Paul 2004, p. 309
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